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7 novembre 2003 
Domaine Public n° 1579 
Depuis quarante ans, 
un regard différent sur l’actualité

Le probable et le possible

La démocratie à la Suisse était une navigation tranquille: 
un gouvernement stable donne le cap, le parlement ajuste 
et le peuple rectifie ou donne quelques impulsions. Aujour
d'hui avis de tempête: quelles solutions propose-t-on à un 
pays où le Parlement ne peut être dissous, ni les élus disci
plinés et avec des citoyens aux choix imprévisibles? Les 
opinions de Jean-Daniel Delley et André Gavillet.

La coalition 
impossible

L
a politique fédérale, à l’ordinaire peu 

lisible, l’est moins encore après les 

dernières élections. La forte poussée 

de l’UDC pourrait remettre en cause 

une form ule gouvernem entale presque 

quinquagénaire. Un jeu de poker menteur 

a commencé où chacun des acteurs expri

me ses prétentions tou t en négociant en 

coulisse des arrangements et en échafau- 

dant des décomptes de voix. Mais c’est le

10 décembre seulement que sera connue la 

composition du Conseil fédéral, qui tien

dra p ro b ab lem en t plus du hasard  que 

d’une volonté clairement affichée.

Si cette manière de faire enchante les 

m éd ias qu i p eu v e n t a in s i b ro d e r  des 

feuilletons, elle relègue à l’arrière-plan le 

contenu politique de l’opération : quels 

partis représentés au gouvernement pour 

quel programme et avec l’appui de quelle 

majorité au Parlement?

Vers des pôles 
de convergence

L
es p a rtis  qui veu len t gouverner 

ensemble, sur quoi, sur quelle orien

ta tions sont-ils p réa lab lem ent et 

p u b liq u em e n t d ’acco rd?  D ébat 

réc u rren t aussi vieux que la politique. 

Demandez le programme ! Il a en Suisse 

connu des phases diverses. Intense dans les 

années soixante. Pierre Béguin en faisait 

dans la Gazette de Lausanne un thème por

teur de ses éditoriaux. Dans Domaine Public, 

nous y voyions un moyen de contrer l’arro

gance radicale («on sait qui gouverne dans 

ce pays») sous-jacente au partage du pou

voir et à la formule magique. Pierre Graber 

nous rendait attentifs au fait que «qui dit 

contrat, dit concession réciproque» et que le 

parti socialiste serait invité, par exemple, à 

cesser des campagnes oppositionnelles sur 

des sujets sensibles comme les dépenses 

militaires. Le débat fut porté au Parlement 

et sur proposition du Conseil fédéral aboutit

suite à la page 2 suite à la page 3

Dans ce numéro

Dans notre série consacrée à un accord de centre-gauche pour la prochaine législa
ture, les relations de la Suisse avec Europe occupent le volet de cette semaine.
Lire en page 4

L’offre de places d’apprentissage ne satisfait pas la demande de jeunes aux portes 
de la formation professionnelle. L’inaction de l’Etat face au désengagement des 
entreprises est inacceptable.
Lire en page 5

Un extrait du premier roman de Anne Rivier accompagné d’une souscription pour 
les abonnés de DP.
Lire en page 8



La coalition impossible (suite)

Un accord de gouvernement va à rencontre du système politique suisse. 
Le fédéralisme barre encore la route à un véritable régime parlementaire.

Des députés indisciplinés
Domaine Public a opté pour 

une coalition de centre gauche 

exc luan t l’U DC, su r la base 

d’un accord de gouvernement. 

Non pas pour ajouter un  scé

nario au jeu des chaises vides, 

mais afin de rendre visible et 

lisible un  projet de législature. 

L’idée ne m anque pas de sé

duction; sa concrétisation ap 

porterait un peu de cohérence 

à une pra tique de gouverne

m ent qui relève trop souvent 

de l’improvisation.

Mais les cond itions néces

saires à cette co n c ré tisa tio n  

ex istent-e lles? U n accord de 

gouvernem ent engagerait les 

directions des partis gouverne

mentaux. Mais les troupes par

lem entaires su ivraient-e lles? 

Rien n ’est m o in s  sûr. Les

groupes radical et dém ocrate- 

chrétien sont peu homogènes. 

Et l’on peut douter que les dé

putés socialistes, habituellement 

fort disciplinés lorsqu’il s’agit de 

s’opposer au camp bourgeois, se 

plient sans autre à un program

me commun fait de compromis. 

En régime parlementaire, la me

nace de dissolution  du Parle

m ent réfrène les ardeurs dissi

dentes. D’autant plus que les di

rections de partis détiennent la 

haute main sur la désignation 

des candidats. En Suisse, quoi 

qu’il arrive, Parlement et gou

vernem ent sont en place pour 

toute la législature. Les députés 

désobéissants n’ont donc pas à 

craindre la perte prématurée de 

leur siège. Et pourquoi suivre fi

dèlement les mots d ’ordre des 

états-majors nationaux quand la

sélection des candidats est affai

re cantonale.

Des accords à 
géométrie variable

Pour rendre possible un ac

cord de gouvernement, il fau

d ra it  d ’a b o rd  que les p a r tis  

suisses se libèrent de l’emprise 

de leurs sections cantonales, 

qu’ils obtiennent la compétence 

exclusive de désigner leurs can

didats au Parlement. Un nou 

veau découpage des circonscrip

tions électorales, reg roupan t 

plusieurs cantons (DP n° 1571), 

faciliterait ce transfert. Ces deux 

conditions constitueraient une 

véritable révo lu tion  dans un  

pays profondément marqué par 

le fédéralisme.

En l ’é ta t, le seul accord  

concevable entre les partis can

didats au gouvernement est de 

géom étrie  variab le  : su r tels 

dossiers, l ’engagem ent com 

mun de tels partis, sur d ’autres 

thèm es, u n  acco rd  en tre  

d ’autres partenaires. Ce mode 

de faire aurait au moins l’avan

tage de la transparence : qui est 

d ’accord sur quoi. Exiger plus, 

c’est croire et faire croire que la 

Suisse connaît un régime parle

mentaire. Ou alors, il faut oser 

faire le pas et proposer un scru

tin  de type m ajoritaire déga

geant une majorité parlem en

taire claire, comme avant 1919. 

Encore que la pratique de la dé

mocratie directe avait obligé la 

majorité radicale, bien avant le 

XXe siècle, à intégrer les oppo

sants conservateurs. Dieu que le 

système politique helvétique est 

compliqué ! jd

T e r r i t o ir e s _____________________________________________________

Les agglomérations, des espaces à structurer

L
ongtemps dédaignées pour cause de 

morphologie incertaine, les aggloméra

tions ont désormais droit de cité. Tauto- 

logiquement qualifiées d ’urbaines, elles ont 

accédé à la dignité constitutionnelle (art. 50 

Cst. féd.). Ce qui leur vaut de faire l’objet 

d’un début de politique fédérale et même des 

travaux d ’une Conférence tripartite unique 

en son genre, rassemblant des représentants 

de la Confédération, des cantons et des villes.

Au moment où les observateurs décèlent 

l’émergence d ’espaces métropolitains qui 

s’étendraient de facto à tout le Plateau suis

se, les aménagistes du territoire, désormais 

appelés organisateurs, vouent leur atten 

tion à une forme déjà ancienne de l’urbani

sation: les agglomérations, ces ensembles 

de com m unes regroupées au tou r d ’une 

ville-centre avec laquelle elles entretiennent 

des relations intenses et difficiles, notam 

ment par pendulaires quotidiens et usagers 

occasionnels interposés.

L’Office fédéral du développement territo

rial (Odet) - autrefois Office de l’aménage

ment du territoire - connu des spécialistes

par son sigle allemand ARE, gère la politique 

des régions urbaines, en commun avec le Se

cré ta r ia t d ’Etat à l’économ ie (Seco). Il 

consacre le dernier numéro de sa revue ré

cemment rebaptisée Forum, qui paraît trois 

fois par an dans les trois principales langues 

nationales, au «rôle des villes dans la Suisse 

urbaine» - en clair aux agglomérations.

Déficit démocratique
De la dizaine de contributions présentées, 

deux éléments ressortent clairement. C’est 

tout d ’abord l’importance de la centralité, 

représentée en l’occurrence par la ville, qui 

donne son nom  à l’agglom ération; sans 

noyau, pas de fruit; sans ville-centre, pas de 

région urbaine structurée.

Et, second constat, les formes institution

nelles que se donnent les agglomérations 

souffrent toutes d’un  déficit démocratique 

plus ou moins grave. Au pays de la commu

ne célébrée - et vécue - comme la cellule de 

base de la démocratie, les agglomérations 

peinent à instaurer une collaboration inter

communale qui aille au-delà des services

techniques, du genre distribution d’énergie 

ou traitement des déchets.

Or, au risque d ’ajouter au moins tempo

rairement un niveau institutionnel supplé

mentaire à l’édifice fédératif suisse, les agglo

mérations doivent donner un cadre à leur 

collaboration , qui soit respectueux des 

formes démocratiques, avec élections au 

moins indirectes des instances dirigeantes de 

la région urbaine. Ce pas décisif vers la ré

conciliation des territoires fonctionnels et 

institutionnels, la plupart des quelque cin- 

quante-deux agglomérations repérées par le 

recensement fédéral de 2000 sont loin de 

l’avoir accompli. Comme en France mais 

pour d ’autres raisons, l’intercommunalité 

reste en Suisse aussi une dimension plus dif

ficile à vivre pour les autorités que pour les 

populations. y j

Forum, bulletin d ’information 

de l’Office du développement territorial, 

vol. 31(2003) N° 2.

L’Odet tient à jour un site très informatif : 

www.are.ch
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Vers des pôles de convergence (suite)

Les partis gouvernementaux doivent se prononcer au sujet de l'Europe et du choc 
démographique. Ce choix déterminera les accords sur les autres thèmes essentiels.

au program m e de législature, docum ent 

gouvernemental qui traduit avant tou t la 

continuité de l’Etat et particulièrement celle 

de l’administration. Aujourd’hui, la percée 

de l’UDC et la déstabilisation des partis de 

centre droit relancent le débat du contrat de 

gouvernement. Est-ce sur la base de faits 

nouveaux ou est-ce la reprise d ’une vieille 

ritournelle?

Ce qui a changé
Un contrat de législature déplace le ni

veau de décision politique, qui glisse de 

l’exécutif aux groupes parlementaires, aux 

appareils de partis. Mais il se heurte alors à 

des particularités constitutionnelles qui 

rendent aléatoire tout engagement: la dé

mocratie directe, le peuple n’est jamais lié 

par les décisions de ses représentants - le 

fédéralisme, sous la même étiquette s’ex

p rim en t des sensibilités contrastées - la 

non-responsabilité gouvernementale, les 

votes des parlementaires ne sont jamais des 

votes de confiance et par conséquent d’au

tant plus libres qu’ils ne peuvent entraîner 

aucune crise ministérielles (voir ci-contre 

l’article de Jean-Daniel Delley).

Mais il faut prendre en compte aussi les 

données nouvelles. Il y en a trois. Tout 

d ’abord l’Europe. La Suisse adhérera-t-elle 

à l’Union européenne? L’attentisme actuel 

n’est pas un choix. Et la réponse peut d’au

tant moins être éludée que l’UDC a déjà,

quant à elle, répondu et que son «non» est 

fondamentalement, viscéralement, sa rai

son d ’être. La deuxième donnée, c’est le 

choc démographique (vieillissement de la 

population, faible natalité, immigration). Il 

est inédit dans notre histoire. Il pourrait 

certes être abordé par les procédures poli

tiques ordinaires de propositions d ’am en

dements, de concordance-opposition, d ’ar

bitrage populaire. Mais en raison de son 

caractères exceptionnel, il a suscité des ré

actions extrêmes: xénophobie instrumen- 

talisée par l’UDC, anti-étatisme exacerbé. 

Enfin, troisième donnée, le style nouveau 

de l’UDC bouscule les sensibilités canto

nales. On assiste à un alignement sur les di

rectives venues de Zurich. Les résistances 

bernoises et les simili-résistances vaudoises 

(avec l’accent!) sont abandonnées au m o

ment de toucher les dividendes électoraux 

du style blochérien. L’UDC a gommé la 

sensibilité cantonales, Ces données nou 

velles sont d ’une importance telle qu’elles 

exigent un  repositionnement.

Le choix premier
Le contrat de législature ne peut aujour

d ’hui avoir le sens qu’on lui donnait il y a 

quarante ans. La question n’est plus de savoir 

com ment mieux répartir le pouvoir et de 

manière plus transparente entre les partis 

gouvernem entaux . La ques tion  est de 

connaître leur détermination sur les deux su

jets nationaux fondamentaux: l’Europe et le 

choc démographique. A la base, il y a donc 

un choix qui détermine un reclassement.

C’est ce choix préalable que la classe po

litique s’efforce de repousser. Pour elle, la 

concordance n’est pas la résultante de choix 

politiques clairs et convergents; la concor

dance est originelle. C’est elle qui permet

trait de dégager les meilleures options. Tout 

conseiller fédéral, en acceptant son élec

tion, serait touché par cette grâce.

L’intrusion de l’UDC perturbe ces image

ries pieuses parce que, sur les deux thèmes 

fondamentaux, elle a fait son choix claire

ment et qu’elle oblige les autres partis à se 

positionner à leur tour. Vraisemblablement 

la bascule se fera à droite: non à l’Europe et 

désengagement de l’Etat au nom de la res

ponsabilisation de l’individu. Mais on conti

nuera à parler de concordance: les partis de 

droite pour ne pas être soupçonnés d’aligne

ment, le parti socialiste pour ne pas être ac

culé à l’opposition hors du Conseil fédéral.

Si le repositionnement avait lieu, à partir 

des fondamentaux, à visage découvert, il 

serait possible de dégager sur les thèmes es

sentiels (recherche, sécurité, péréquation) 

des accords pour étoffer et rendre crédible 

la collaboration. Plutôt que de contrat, il 

faudrait parler de pôles de convergence.

Mais d ’abord poser la question première : 

cette concordance que l’on évoque tant, 

quel est son contenu? ag

Diplomatie_______

Des cadeaux armés

O n connaît la diplomatie flam

boyante de Micheline Calmy- 

Rey, son passage à pied entre les 

deux Corée à Panmunjon, son 

rôle d ’honorable courtier et de 

chargée des relations publiques 

dans l’accord de Genève entre per

sonnalités israéliennes et palesti

niennes ou ses rencontres avec 

Kofi Annan, secrétaire général des 

Nations unies. En observant Do

minique de Villepin et Louis Mi

chel - les ministres des affaires 

étrangères français et belge - elle a 

compris que la diplomatie, c’est 

d ’abord le verbe, alors que les 

Suisses se méfient de la parole et

que ses prédécesseurs préféraient 

l’action si discrète qu’elle en deve

nait invisible. On peut se moquer 

gentiment de l’activisme de Mi

cheline Calmy-Rey. On ne peut lui 

retirer un sens du panache inhabi

tuel dans nos contrées.

Il est un conseiller fédéral qui a 

choisi une autre approche que l’on 

pourrait définir comme la diplo

matie de la ferraille: c’est Kaspar 

Villiger. La mise en place d ’armée 

XXI va se traduire par la mise au 

rebut d ’une grande quantité de 

matériel que l’on ne peut décem

ment revendre en Asie centrale, en 

Afrique ou en d ’autres lieux où

l’on saurait en tirer un usage im

médiat. L’idée de génie est donc 

d ’en faire des paquets cadeaux, 

d ’où le titre du communiqué qui 

est tombé le 31 octobre: «La 

confédération offre un Mirage ré

formé à la Slovaquie». On ap

prend ainsi que le bel avion a été 

offert au Musée de l’aviation de 

Kosice lors d ’une visite officielle 

que le conseiller fédéral démis

sionnaire vient d’effectuer dans ce 

pays.

Le même jour, un autre com

muniqué nous apprend que Yev- 

hen Marchuk, le ministre ukrai

nien de la défense, effectue une vi

site officielle en Suisse en ce début 

novembre où il est reçu par son 

homologue Samuel Schmid. Espé

rons qu’il ne se formalisera pas de 

la gâterie offerte à son voisin slo

vaque. Il est vrai qu’il aurait pu of

frir au Musée des transports de 

Lucerne une de ces têtes nucléaires 

usagée (sans détonateur) dont 

l’Ukraine, paraît-il, regorge. Lors 

de la visite de courtoisie que ren

dra sans doute dans quelques 

mois un membre de notre gouver

nement, nous ne saurions trop 

conseiller comme cadeau un char 

d ’assaut 68 sans culasse, mais 

avec un ruban. jg
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Suisse-Europe

Tous les chemins 
mènent à Bruxelles
Deuxième volet consacré à un compro
mis de centre-gauche pour la prochaine 
législature. Aujourd'hui, place au dossier 
européen. L'élargissement de la libre cir
culation des personnes aux dix nouveaux 
pays membres de l'Union européenne et

les négociations bilatérales II font partie 
des thèmes à l'ordre du jour des entre
tiens de «Watteville» réunissant le 
Conseil fédéral e t les quatre partis gou
vernem entaux qui devront se détermi
ner pour ou contre l'adhésion.

L
e 1er mai 2004, l’Union européenne 

c o m p te ra  dix nouveaux  E tats 

membres. En vertu des accords sec

toriels déjà conclus entre la Suisse et 

l’UE, six des sept traités seront automati

quement adaptés. Seul l’accord sur la libre 

circulation des personnes (ALCP) doit faire 

l’objet d ’une nouvelle négociation. L’UE 

souhaite que cet accord soit étendu à ses 

dix nouveaux membres et s’est formelle

ment engagée vis-à-vis d’eux en ce sens. A 

défaut d ’accord avec la Suisse, l’UE pour

rait résilier l’ALCP, ce qui, en vertu de la 

clause dite de la «guillotine», entraînerait la 

caducité de l’ensemble des traités. Il s’en

suivrait une crise majeure dans nos rela

tions de politique extérieure qui ne serait 

pas sans effet sur notre économie. On voit 

donc mal la Confédération ne pas aboutir à 

un accord, avec les mêmes cautèles, s’agis- 

sant des périodes d ’adaptation, que l’AL- 

CLP a déjà conclu avec les Quinze.

Les revendications 
syndicales
La gauche pourra it y consentir à condi

tion que le risque de sous-enchère salaria

le ( d u m p in g ) so it  c la ire m e n t év ité  - 

n o ta m m e n t  p a r  le r e n fo rc e m e n t  des 

mesures d ’accompagnement et l’extension 

de la force o b lig a to ire  de c e r ta in e s  

conventions collectives de travail (CCT). 

La deuxième revendication impérative des 

syndicats concerne le droit du travail suis

se. Celui-ci devrait être modifié pour cor

r e s p o n d re  à l ’é v o lu t io n  e u ro p é e n n e , 

n o ta m m e n t  au  su je t de la p ro te c t io n  

contre les licenciements.

En outre, la prochaine législature verra 

très certainement aboutir les négociations 

bilatérales II. L’on se dirige en effet vers un 

accord tant sur la fiscalité de l’épargne que 

sur les infractions douanières dont le se

cret bancaire sort avec quelques égrati- 

gnures. La principale revendication de la

Suisse consiste en une adhésion aux ac

co rd s  de S chen g en  e t D u b lin  (cf. ci- 

contre) . Une partie sensible de la gauche y 

voit une atteinte inadmissible à la trad i

tion humanitaire de la Suisse dans le do

maine de l’asile et un  blanc-seing au très 

discutable système binaire d ’admission. 

Faire cavalier seul dans le domaine de la 

politique migratoire conduit toutefois à 

une impasse ; le chemin par Schengen et 

Dublin paraît donc inévitable.

L'adhésion 
en point de mire

Quant à l’adhésion à l’Union européen

ne, elle doit rester l’objectif de la politique 

d ’intégration menée par le gouvernement 

fédéral. Le maintien de la demande d ’ad

hésion, voire l’établissem ent d ’un véri

table calendrier, devrait égalem ent être 

une composante forte d ’une plate-forme 

gouvernementale.

Si le chemin qui mène à une majorité 

pour l’adhésion est encore long, le passé 

récent a démontré que des accords secto

riels équilibrés pouvaient trouver un  large 

appui populaire (67.5% de oui aux bilaté

rales I ) . En revanche, sans l’accord des 

syndicats et d ’une partie importante de la 

gauche, la partie  est loin d ’être gagnée 

pour le gouvernement. Reste à savoir si les 

partis bourgeois préfèrent négocier une 

po litique d ’in tég ra tion  avec des p a r te 

naires résolument pro-européens, les so

cialistes et les Verts, ou avec ceux qui ont 

bâti leur succès électoral sur des positions 

souverainistes. Au Forum  de Glion, les 

deux lampistes vaudois de l’UDC ont lais

sé entrevoir devant les patrons une volte- 

face peu crédible sur Schengen, le chef a 

vite rappelé la parole d ’évangile sur les 

trois volets du dossier européen: «Nein!» 

Un refrain que les capitaines de l’écono

mie auront du mal à entonner sur le dos

sier européen. ad

Suisse - Europe
Un menu avec entrée, plat principal et
dessert.
■  L’extension aux dix nouveaux membres 

de l’UE de l’accord entre la Suisse et 
l’UE sur la libre circulation des per
sonnes (ALCP). Selon toute vraisem
blance, les Chambres fédérales de
vraient se prononcer sur le sujet durant 
le premier semestre 2004, une éventuel
le entrée en vigueur devant intervenir le 
1 “ janvier 2005 sous réserve d’un réfé
rendum.

■  Les négociations bilatérales I I  qui com
prennent la liberté en matière de ser
vices, l’accord sur les produits agricoles, 
l’environnement, la statistique, l’éduca
tion et la formation professionnelle, les 
médias, et surtout deux thèmes très 
sensibles : la fiscalité de l’épargne et 
l’entrée de la Suisse dans l’espace 
Schengen/Dublin. Schengen est un ac
cord de coopération policière (notam
ment par le biais de la banque de don
nées SIS, Système d’information Schen
gen) et douanière qui comprend entre 
autres la suppression des contrôles aux 
frontières, ainsi qu’une coopération 
renforcée dans le domaine policier. 
L’accord de Dublin - qui était au départ 
un volet particulier de Schengen - 
concerne plus spécifiquement l’asile.
L’«espace Schengen-Dublin» ne corres
pond déjà actuellement pas entière
ment à l’espace UE: le Royaume-Uni et 
l’Irlande n’y sont que partiellement as
sociés alors que la Norvège et l’Islande 
sont des Etats membres de Schengen et 
Dublin.

■  Le troisième grand dossier en suspens 
reste bien entendu celui de l’adhésion 
elle-même. La demande d’adhésion à 
l’UE déposée par la Suisse le 26 mai 
1992 reste toujours gelée pour l’instant.
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Apprentissage

L'inaction coupable

Le nombre de places reste insuffisant. L'offre ne correspond pas à 
la demande. Beaucoup d'apprentis plongent dans la précarité. 

Cependant l'Etat se rebiffe. Il prône la flexibilité. Alors que 
le désengagement des entreprises réclame son intervention.

S
elon les chiffres 2002, il 

m a n q u e  p lu s  de h u i t  

mille places d ’apprentis

sage dans to u t  le pays. 

Avant la votation de mai der

nier, de nombreux 

dép u tés  rad ic au x  

cosignent un  pos

tulat socialiste de

m andan t au C on 

seil fédéral des me

sures urgentes. En 

Suisse alémanique, 

où le problème est légèrement 

plus aigu qu’en Suisse rom an

de, le q u o t id ie n  B lick  fa it 

monter la pression et propose 

sa «bourse des p laces d ’a p 

prentissage». Acculé, Joseph 

Deiss p ro m e t de «s’engager 

pour que chaque jeune ait une 

solution à l’automne». Parallè

lement, il met en place la «task 

force places d ’appren tissage 

2003» composée des représen

tants de la Confédération, des 

cantons et des partenaires so

ciaux afin de faire des proposi

tions pour lutter contre cette 

crise. Ces promesses rassurent 

les électeurs: l’initiative pour 

des places d ’apprentissage est 

rejetée.

Des places 
toujours insuffisantes

Six mois plus tard, les statis

tiques montrent que le problè

me est toujours sérieux. Plutôt 

optim iste , le «barom ètre des 

places d ’apprentissage» (OFFT, 

21 octobre 2003) annonce une 

légère détente, mais le nombre 

de places vacantes est toujours 

insuffisant. L’offre doit être su

p é r ie u re  à la d em an d e  de

12,5% (Jans Armin, Finanzie- 

rung der beruflichen Grundaus- 

bildung, Berne, 2003) pour of

frir un véritable choix or il n’y a 

actuellement que 10% de places 

vacantes. De plus 

ces p laces d is p o 

nibles sont limitées 

à certains secteurs 

d ’ac tiv ité , ce qui 

dém ontre l’in ad é 

quation entre offre 

e t dem an d e . P lus 

inquiétant, le nombre de jeunes 

qui se trouvent dans une solu

tion dite «transitoire» (dixième 

année, stage, etc...) augmente 

encore par rapport à 2002 et ils 

sont de plus en plus nombreux 

à chercher un apprentissage. La 

crise est toujours là.

La flexibilité avant tout
Etonnament, face à cette si

tuation critique, la «task force» 

est parvenue à la conclusion 

qu’une action supplémentaire 

de l’Etat n ’est pas nécessaire: 

les (maigres) mesures prévues 

par la nouvelle Loi sur la For

m a tio n  P ro fe ss io n n e lle  

(nLFPr) en cas de «déséqui

libre sur le marché des places 

d ’ap p re n tis sa g e »  (A rt. 13 

nLFPr) n’ont pas besoin d ’être 

appliquées. De plus, l’Office 

fédéral pour la formation et la 

technologie (OFFT) pré tend  

que les jeunes ne sont pas assez 

flexibles et seraient donc res

ponsables de leur propre situa

tion. Chercher une place d ’ap

prentissage loin de chez soi ne 

devrait pas poser de problème. 

La flex ib ilité  es t ég a lem en t 

l’unique réponse apportée par

les services de Joseph Deiss à 

l ’in q u ié ta n te  c ro issance  du 

chômage des jeunes.

La flexibilité exigée n’est pas 

possib le  p o u r  to u te s  les fa 

milles : les jeunes ne sont donc 

pas égaux face au marché de 

places d ’apprentissage.

L'influence de 
l'origine sociale

Les inégalités sont d ’abord 

fam ilia les : so u te n u  par  ses 

proches, un  jeune aura beau

coup moins de peine à trouver 

un e  p lace d ’ap p re n tissa g e  

conforme à ses désirs ou a en 

accepter une dans u n  m étier 

qui de prime abord l’intéressait 

moins. Les jeunes issus de m i

lieux modestes ou de familles 

monoparentales sont souvent 

désavan tagés, a lo rs  q u ’une 

bonne formation leur perm et

trait justement d’améliorer leur 

condition. Un mauvais niveau 

de fo rm a tio n  est une source 

importante d ’inégalités sociales 

et se transmet presque toujours 

aux enfants. Les exigences des 

patrons sont une autre source 

d ’inégalités. Jugeant insuffisant 

le niveau scolaire des élèves à la 

sortie de l’école obligatoire, de 

nombreuses entreprises n’enga

gent plus de jeunes issus des fi

lières dites élémentaires (classes 

à o p tions  ou p rép ro fe ss io n 

nelles). Des places d ’apprentis

sage, auparavant accessibles à 

chacun, sont désormais réser

vées aux élèves issus des filières 

dite étendues (divisions supé

rieu res , voies m e n an t à une 

école de maturité).

Sans entrer dans la discussion

du niveau scolaire des jeunes 

quittant l’école obligatoire, on 

constate qu’il n’y a pas de véri

table volonté de leur donner les 

m oyens d ’a m é lio re r  leurs 

connaissances p o u r  faciliter 

leur entrée en apprentissage ; les 

partis bourgeois se sont notam

m en t opposés à l’ob liga tion  

p o u r  les ca n to n s  d ’o ffr ir  la 

dixième année gratu item ent. 

Enfin, d ’autres inégalités (entre 

Suisses et étrangers, entre ré 

gions, en tre  secteurs écono 

miques ou entre ville et cam 

pagne) persis ten t et renden t 

une action indispensable.

Les entreprises absentes
Le Conseil fédéral ne propose 

pas de nouvelles solutions et né

glige le désengagement des en

treprises qui sont pou rtan t la 

clef de notre système de forma

tion professionnelle. Ce système, 

dit «dual», repose sur un parte

nariat étroit entre Etat (qui fixe 

les règles et organise certains 

cours) et entreprises (qui assu

rent la formation pratique des 

a p p re n tis ) .  A ucun m esure 

(m êm e celles prévues par  la 

nLFPr, comme un fonds finan

cé par les entreprises non for

matrices au profit de celles qui 

forment) n ’est envisagée pour 

encourager les entreprises à en

gager plus d’apprentis, si ce n’est 

leur bonne volonté. Cette absen

ce de volonté d ’intervention du 

Conseil fédéral est gage de pro

blèmes sociaux à moyen ou long 

terme. Cette politique à courte 

vue est incompréhensible.

Jean-Christophe Schwaab

Les jeunes ne sont 

pas égaux face au 

marché de places 

d'apprentissage.
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Compétitivité économique

Les Nordiques sur le podium

Le succès économique dépend de facteurs aussi divers que la formation ou 
l'égalité des sexes qui dépassent le refrain stérile du moins d'Etat.

L
e W orld Econom ie Fo

rum (WEF) a publié son 

classement des meilleurs 

pays pour leur compétiti

vité économ ique. Et place en 

tête la Finlande, devant les Etats- 

Unis, la Suède, le Danemark; la 

Suisse est septième. Quelle leçon 

tirer de cet exercice?

D’abord un  regret. Les clas

se m en ts  p o u r  n o te r  les 

meilleurs et les cancres se mul

tiplient quand il s’agit de per

formances économiques. Pas le 

même zèle pour le social. On 

rêve d ’un panel d ’indicateurs 

qui prendrait en compte, dans 

chaque pays, le nombre de dé

tenus par prison, leur confort 

et le respect de leur dignité, la 

qualité des EMS, l’accessibilité 

des lieux publics, des espaces 

privés, des transports pour les 

handicapés, etc.

Un pays jeu n e  né 
dans la douleur

Le succès de la Finlande frap

pe d ’autant plus que ce pays est 

sorti premier des tests scolaires 

PISA déterm inant la capacité 

de lecture des élèves de quinze 

ans. Succès qui se reflète dans 

l’indice WEF de main d ’œuvre 

mal formée qui est très faible 

p o u r  la F in lande com paré  à 

celui de la Suisse. Ces succès 

sont le fait d ’un pays jeune, qui 

n’a connu sa pleine souveraine

té qu’au début du XXe siècle, qui 

a subi l’invasion russe de 1939, 

les d év as ta tio n s  a llem andes 

dans le nord du pays en 1944, 

puis des am putations te rr ito 

riales im portantes assorties de 

réparations de guerre lourdes. 

La Finlande eut encore à subir 

le choc de l’effondrement éco

n o m iq u e  de l’URSS, pu is  à 

réussir l’effort de répondre aux 

exigences de l’Union européen

ne et de l’euro. Beaux défis rele

vés même si aujourd’hui encore 

son taux de chômage reste im 

portant (9%).

Une modernité 
dynamique

Ce qui étonne le plus quand 

on se perd dans les vastitudes 

de la Finlande, c’est le goût de 

la modernité : une ville neuve 

com m e Tapiola, une b ib lio 

thèque et un  théâtre de Aalto à 

R o v an iem i à la h a u te u r  du 

cercle polaire. Ce dynamisme, 

que sy m b o lise  le succès de 

Nokia, la Finlande l’a transmis 

à sa voisine baltique l’Estonie, 

aidant son redressement spec

ta c u la ire  et son  ad h é s io n  à 

l’Union européenne.

Le niveau social remarquable 

des pays nordiques est financé 

par une fiscalité élevée. Le Da

nemark se place au quatrième 

rang du classement WEF. Or il 

bat tous les records de prélève

ment de TVA (jusqu’à 20%) et 

d ’accise (impôts indirects qui 

frappe surtout les boissons al- 

colisées). Une q u o te -p a rt de 

prélèvements obligatoires par

ticulièrement haute ne nuit pas 

à la compétitivité de ces pays 

en comparaison in ternationa

le. Voilà qui nous sort du m o

dèle un ique qu ’on cherche à 

nous imposer en Suisse. Toute 

augm enta tion  d ’im pô t serait 

préjudiciable à notre capacité 

de concurrence. C’est le credo 

des radicaux, de l’UDC, d ’eco- 

nom iesuisse, to u s  u n is  dans 

leurs convictions.

Le classem ent du WEF dé

montre contre les dogmatiques 

que le succès économique dé

pend de facteurs nombreux, de 

la qualité de l’adm inistration, 

de la fo rm a t io n  des t r a 

vailleurs, du réseau bancaire, 

des com m unications, et plus 

généralement encore du dyna

misme national, de sa capacité 

de réforme, de la parité accor

dée aux femmes.

La politique dom inante en 

Suisse est celle du tout écono

m ique, du m oins d ’Etat, de 

l’obsession de baisser les im 

pô ts  ; c ’est le m odèle  é ta ts -  

unien. Il est réducteur, car la 

diversité du classement, le suc

cès des Nordiques, démontrent 

que la compétitivité est faite de 

facteurs multiples où s’expri

me le gén ie  d ’u ne  n a t io n .  

L’économ ie est portée par ce 

qui la dépasse. ag

Urbanisation_______________

Des tours contre le bétonnage

S
tad tland  Schweiz, une é tude publiée par 

Avenir Suisse, veut informer sur la situation 

actuelle du paysage urbain suisse et susciter 

le débat. Les présentations des différentes ré 

gions suisses par des auteurs renom m és sont 

certes intéressantes et méritent d'être diffusées, 

mais leurs conclusions n 'apportent rien de bien 

nouveau. Elles rem e tten t p rinc ipa lem en t en 

cause les découpages institutionnels qui ne sont 

plus en adéquation avec la réalité urbaine hel

vétique.

La vision du futur proposée par MVRDV, bu 

reau d'architecte hollandais connu pour ses uto 

pies dérangeantes, grâce à de m ultip les d ia 

grammes, cartes et images de synthèse est gra

phiquement séduisante. De grandes tours d 'ha

bitation situées autour des agglomérations exis

tantes éviteraient l'u rbanisation  du territoire 

helvétique et permettrait de l'utiliser comme gi

gantesque parc naturel accessible grâce à des 

voies rapides surp lom bant les vallées sur des 

aqueducs. Sachant que l'ouvrage est édité égale

ment en langue anglaise mais pas en français, 

les Suisses romands restent songeurs ! cf

Angélus Eisinger and Michel Schneider (eds), 

Urbanscape Switzerland, Topology and régional 

development in Switzerland investigations and 

case studies, Avenir Suisse, Birkhâuser - Publi- 

shers for Architecture, Basel, Boston, Berlin,

2003 (version anglaise diffusée en 

Suisse rom ande).
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Courrier

Pour un Etat plus efficace

Un lecteur conteste l'analyse proposée par l'article La gauche ne 
doit pas tirer sur l'ambulance paru dans DP n° 1577.

■  'do m a in e  Public prône la tactique 

I  I d u  c o rd o n  s a n i ta ire  : s ’u n ir

I  y  contre une UDC devenue «infré- 

"  quentable».

«Pour bâtir une Suisse moderne, p ro 

gressiste et ouverte au monde, la gauche a 

besoin de partenaires [...]» . Magnifique 

optimisme! la gauche en Suisse n’aurait 

ainsi besoin que de trouver le bon parte

naire pour atteindre cet ambitieux objec

tif. Ses propres tendances réactionnaires, 

corporatrices et frileuses ont ainsi disparu 

par la grâce du 19 octobre . Il y au ra it  

p o u r ta n t  place p o u r  u n  exposé m oins 

em phatique et donc plus adéquat: com 

m ent la gauche voit-elle l’évolution de 

l’Etat? Seulement en «plus d ’Etat» par op 

position au «moins d ’Etat» de l’UDC? Ou

existe-t-il encore un  courant, qui aurait 

alors raison de revendiquer le qualificatif 

de moderne, vers le «mieux d ’Etat» ? Un 

Etat moins gourm and, plus efficace, qui 

sait renoncer au tan t que prodiguer sou

tien  aux p lus faibles (et seu lem en t de 

ceux-ci) et arbitre pour le reste d ’une so

ciété en marche. Un vrai thème où le côté 

réducteur du «moins d ’Etat» pourrait être 

mis au défi.

Réformer l'administration publique
Encore faut-il être p rêt à rem ettre en 

q u es tio n  le fo n c tio n n e m e n t ac tue l de 

l’administration. A aborder le statut de la 

fo nction  pub lique  sans c r isp a tio n . De 

même que la question  de l’au to rité  au 

sein de cette même adm inistration: rôle,

responsabilité, compétence et pouvoir de 

l ’en cad rem en t. A u tan t de thèm es que 

seule la gauche, réel rep résen tan t de la 

fonction  publique au niveau politique, 

peut aborder avec succès.

A vouloir confiner l’UDC à son versant 

«la Suisse versus le monde» on om et le 

constant credo anti-étatique. Or ce deuxiè

me élément a certainement contribué tout 

autant à la progression des agrariens.

Fermer les yeux sur la nécessaire réfor

me de l’Etat, et viser un  regroupem ent 

frileux vers un  centre affaibli, n ’aidera 

certainement pas le parti socialiste à assu

mer un  incontournable leadership lors de 

la prochaine législature.

Benoît Genecand, Genève

Santé au travail__________

Marc Oltramare, un pionnier

O
n trouve le nom du Doc

te u r  M arc O ltram are , 

disparu récemment à Ge

nève, dans les m ém oires  de 

Jules H u m b ert-D ro z  et dans 

l’œ uvre de P ierre  Jean n e re t 

consacrée à son grand-père. La 

raison est simple : Marc Oltra

mare a eu un  itinéraire po li

tique à gauche. Jeune médecin, 

il a participé en 1944 à la pre

mière mission de la Centrale sa

nitaire suisse en Yougoslavie li

bérée par Tito et ses partisans. 

En 1965, il a fondé avec 

quelques médecins l’Aide au 

Vietnam, section de la Centrale 

sanitaire suisse (CSS) fondée en 

1937 par plusieurs médecins et 

personnalités suisses, parmi les

quels Hans Von Ficher de Zuri

ch et Ernest Jaeggy de Lausan

ne, qui s’était un  peu assoupie. 

D’autres fronts de lutte pour la 

santé ont été ensuite ouverts. 

Ses am is l’o n t rappelé. Mais 

Marc O ltram are a aussi lutté 

pour la santé au travail. Méde

cin du travail, il l’a été au plein 

sens du mot alors que la spécia

lité n’était pas encore admise. Il 

a été médecin d ’usine à Genève 

et a lutté pour faire reconnaître 

cette spécialité dans notre pays. 

C’est évidemment difficile car 

lié à des coûts que l’économie 

préfère éviter. Et p o u r tan t la 

prévention évite des dépenses 

ultérieures qui se reflètent dans 

l’évolution des primes de l’assu

rance maladie et les déficits de 

l’AI. La nécessité d ’une su r 

veillance particulière par le mé

decin d ’usine de plusieurs caté

gories de travailleurs dont, par 

exem ple les cadres, les t r a 

vailleurs âgés et les alcooliques 

lui était connue. Marc Oltrama

re est l’auteur de publications et 

a été le rapporteur d’une étude 

sur la médecine du travail pour 

u n  congrès  du  syn d ica t 

SSP/VPOD. Qui les connaît et 

évitera qu’elles soient oubliées? 

Précisons encore que Marc Ol

tramare était le fils d’André Ol

tram are  (1884-1947) qui fut 

professeur à l’Université de Ge

nève, co n se ille r  d ’E ta t et 

conseiller national socialiste et 

le frère d ’A riane S chm itt, 

consom m atrice  m ilitan te . Il 

laisse une veuve et deux fils, cfp
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Souscription spéciale pour les lectrices et lecteurs de D om aine Public

H
ashem est sur le seuil du Baraquement Sacré. Il a froid aux pieds, 

ses bottes ne tiennent plus l’eau et voilà quatre jours qu’il pleut. 

La porte est ouverte dans son dos. La lumière et la chaleur l’aspi

rent et son corps imperceptiblement se creuse.

Hashem fait l’appel depuis plus d’une heure. Dès qu’un ouvrier s’avance 

il recule pour le laisser entrer puis reprend sa position de cerbère. Les 

hommes noirs pommellent son horizon embué de brumes. Il connaît 

chaque tignasse, chaque échine courbée dans l’effort.

Il aime que ses hommes restent à leur place. Un ouvrier lève-t-il la tête 

qu’il se méfie. Un de ses subordonnés s’attire-t-il la complaisance ou l’inté

rêt d’un des ingénieurs qu’il lui 

est déjà suspect. Il pense que 

l’ordre voulu sur terre par Allah 

doit être respecté. Pour lui-même

il ne souhaite rien d’autre que cet 

emploi de contremaître qu’il est 

venu chercher ici, si loin de sa pe

tite ville de Rasht. Conscient de 

ses limites, car il n’a plus l’âge des 

apprentissages successifs. Ni l’en

vie de se perfectionner dans quoi 

que ce soit. On le paie bien et ja

mais à Rasht il n’aurait bénéficié 

d’une telle stabilité dans le travail.

À vrai dire, Hashem ne sait 

rien faire. Il n’a pas de métier.

Mais deux femmes à entretenir.

Siyamak, son fils aîné, étudie à 

Téhéran. Toute la famille s’est cotisée pour lui. Quand il revient pour Now- 

Rouz, les bras chargés de livres, la bouche pleine de mots étrangers, Hashem 

se sent inquiet, désemparé. Deux fois, il est descendu le voir dans la capitale. 

L’ingénieur Weber l’avait emmené dans la jeep officielle, l’asseyant à la droi

te de Talebi, le chauffeur. Devant, à côté du chauffeur! Il aurait préféré être 

dans le coffre, avec les bagages. Ces deux voyages avaient été des supplices. À 

mesure que le paysage changeait, Hashem se ratatinait. Le chauffeur était de 

Téhéran. Pommadé, bagué, il n’arrêtait pas de siffloter des airs inconnus. 

Des sons trop courts.

À l’arrière, l’ingénieur Weber, quand il ne somnolait pas, s’adressait à Ta

lebi dans un idiome nasillard. Il se donnait beaucoup de peine, notait des 

mots sur un petit cahier. Puis il tapait Hashem sur l’épaule, en répétant dix 

fois le mot «œuf» ou «fromage». Alors Hashem riait, parce que c’est cela 

qu’on voulait.

Un jour, l’ingénieur Weber était venu chez lui, à Rasht. Seul. Comme il 

s’était annoncé, Hashem avait eu le temps d’acheter le meilleur poisson, de 

l’esturgeon très frais, très blanc. Parvaneh, sa première femme, avait fait un 

riz à l’aneth délicieux. Le quart de sa paie y avait passé. Malgré tout, il avait 

eu honte de sa maison. Le tapis de la grande chambre lui semblait usé et 

sale, et sa femme ne les servait pas assez vite. Elle avait même renversé un 

bol de yoghourt aux concombres, ce qui ne lui était jamais arrivé.

L’étranger souriait. Il cherchait ses mots dans son dictionnaire, puis les 

alignait de son écriture immense sur une feuille blanche. Il tentait de le re

mercier, de le questionner sur sa famille, son travail. Hashem répondait po

liment, un peu sur la réserve. Cette familiarité, cette entorse à la hiérarchie 

lui paraissaient équivoques. Hashem avait cinquante-trois ans. Il n’avait pas 

fait d’études, six ans d’école, il savait tout juste écrire et l’ingénieur, riche et 

savant, le traitait en égal! Seul un respect irraisonné avait empêché Hashem 

de considérer Weber comme un hypocrite.

«Eskandiaryié!»

La pluie a redoublé. De la masse sombre, une silhouette se détache. Ha

shem déteste le conducteur du bulldozer. Sa jeunesse. Cette faculté camé- 

léonne qu’il a de s’adapter au changement. On raconte même, et Hashem le

croit, qu’il prête sa femme aux ca

mionneurs de Téhéran, aux 

contracteurs de Sari.

Eskandiary frôle Hashem de son 

coude, se découvre et pénètre 

dans la caverne d’Ali Baba. Une 

tiédeur épaisse l’engourdit. La 

salle est plus grande que sa mai

son tout entière. Sur le poêle, 

deux théières. Une envie doulou

reuse de boisson chaude le saisit 

au creux de l’estomac.

«Alors Eskandiary, tu avances? » 

Au fond de la pièce, assis côte à 

côte à une table gigantesque, les 

deux ingénieurs étrangers trient 

une pile d’enveloppes grises. Es

kandiary n’ose lever les yeux. Ce 

n’est pas qu’il ait peur de Weber. Il commencerait même à l’estimer. L’ingé

nieur, à peine arrivé, lui avait offert un porte-clés avec une médaille argen

tée, l’effigie d’un saint homme de chez lui, censé protéger les voyageurs. Et 

les conducteurs de bulldozer... Eskandiary n’avait pu retenir un sourire.

«Moi je n’ai pas de clé... ni de maison, ni de porte.»

Weber n’avait rien compris. Il ne parlait pas le dialecte, à peine un peu de 

persan. Alors comment Eskandiary aurait-il pu lui expliquer qu’à son âge il 

habitait encore chez ses parents. Avec Amina, sa femme depuis Now-Rouz. 

Avec Djangir son frère, Roya sa belle-sœur, et leurs trois enfants. Eskandiary 

en était gêné. Mais il faudrait bien que tout cela change un jour. Il construira 

sa maison, il aura des fils. Plein. Qui iront à l’école à Chahi, ou mieux à Té

héran. Qui seront instruits.

L’appel continue. La voix d’Hashem est enrouée, le vieux Rashti fatigue. 

La nuit va bientôt tomber, les hommes ne bougent plus, enfoncés dans la 

glaise, ruisselants d’eau glacée. Une armée d ebène, muette et effrayante par 

sa seule immobilité. Hashem ne distingue plus personne dans les vagues de 

brouillard et de pluie, il ne voit que la masse compacte et sombre qui l’op

presse. Ces charbonniers sont-ils vraiment ses frères? Qu’a-t-il donc, par 

Allah, de commun avec ces hommes tragiques, ces montagnards décharnés?

Le soleil, les terrasses, les fleurs de Rasht l’illuminent une fraction de se

conde. Puis le souvenir d’un pique-nique avec Charzad, il y a dix jours, au 

bord de la mer. La chaleur moite sur leurs tempes, les enfants brûlés de sable 

salé, le goût du pain croustillant à peine sorti du four (...) ■
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